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Messieurs,

C’est avec plai sir que je vous
pré sen te, au nom des mem bres
du Conseil et en mon nom
per son nel, ce neu viè me rap port
 annuel du Conseil Cris-Québec
sur la fores te rie.

Vous pour rez voir, à la lec ture
de ce rap port, que, comme je
l’avais sou hai té dans le rap port
de l’an der nier, l’année 2011-

2012 a mar qué pour le Conseil le  retour à des opé ra tions
nor ma les à la suite de chan ge ments signi fi ca tifs dans
sa com po si tion.

Ainsi,  depuis octo bre 2011, avec la confir ma tion des
nou veaux mem bres par les deux par ties signa tai res de
l’Entente, le Conseil a  repris la tenue de ren con tres de façon
régu liè re. La diver si té et la qua li té de l’exper ti se appor tée
par les nou veaux mem bres en com plé ment de celle des
mem bres exis tants ont fait en sorte que le Conseil est
main te nant mieux apte à rem plir plei ne ment son rôle et
son man dat. 

Le Conseil a ainsi pu déve lop per et approu ver de nou vel les
orien ta tions stra té gi ques et prio ri tés d’action qui  devraient
aider à mieux satis fai re les atten tes des par ties signa tai res
de l’Entente concer nant une nou vel le rela tion entre le
gou ver ne ment du Québec et les Cris du Québec. Une
prio ri té très clai re a été accor dée à faire en sorte que le
Conseil soit davan tage en mesu re de « faire le suivi, le bilan
et l’éva lua tion de la mise en œuvre des dis po si tions de
l’Entente et à recom man der aux par ties, le cas  échéant,
des ajus te ments ou des modi fi ca tions aux dis po si tions de
cette même Entente ».

En tant que pré si dent du Conseil, je consi dè re que c’est
en se concen trant prio ri tai re ment sur cette res pon sa bi li té
que le Conseil sera en mesu re de jouer un rôle utile et
appré cié par les signa tai res de l’Entente.

Ce rap port vous per met tra de cons ta ter que, tout en pre nant
les mesu res néces sai res pour concré ti ser cette prio ri té,
le Conseil a éga le ment conti nué à accom plir ses  autres
res pon sa bi li tés régu liè res en sou met tant des avis et des
recom man da tions sur dif fé rents  aspects de la mise en
œuvre du régi me fores tier adap té de l’Entente.

Avec la mise en place du nou veau régi me fores tier qué bé cois
qui appro che à  grands pas et le défi que repré sen te l’har mo -
ni sa tion de ce nou veau régi me et du régi me fores tier adap té
en place sur le ter ri toi re de l’Entente, le fonc tion ne ment
effi ca ce du Conseil en tant qu’instru ment pri vi lé gié de
consul ta tion des Cris, de concer ta tion et de coopé ra tion
repré sen te un atout incontes ta ble pour les par ties. C’est
l’enga ge ment à assu rer ce fonc tion ne ment effi ca ce qui doit
ani mer tous les mem bres du Conseil et c’est dans cette
per spec ti ve que j’entends rem plir mes res pon sa bi li tés
de pré si dent.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre et Monsieur
le Grand Chef, l’expres sion de mes sen ti ments les plus
res pec tueux.

Le pré si dent,

Albin Tremblay

Monsieur Clément Gignac, ministre
Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune 
et Monsieur Matthew Coon Come, grand chef
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)
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Déclaration�du�pré�si�dent

Les ren sei gne ments conte nus dans le pré sent rap port
 annuel de ges tion rele vaient de ma res pon sa bi li té
au 31 mars 2012. Cette res pon sa bi li té porte sur

l’exac ti tu de et l’inté gri té des don nées ainsi que sur la
fia bi li té des résul tats qui y sont pré sen tés.

À ma connais san ce, le rap port  annuel de ges tion 2011-2012 :

– décrit fidè le ment la mis sion, les sec teurs d’acti vi té,
les orien ta tions stra té gi ques et les prio ri tés ;

– indi que le  niveau d’attein te des objec tifs fixés en
fonc tion des indi ca teurs de per for man ce ;

– pré sen te des don nées exac tes et fia bles qui cou vrent
l’ensem ble des acti vi tés du Conseil Cris-Québec sur
la fores te rie.

La Direction a main te nu tout au cours de l’exer ci ce finan cier,
confor mé ment à son man dat, des sys tè mes de contrô le
inter ne et d’infor ma tion de ges tion de façon à per met tre
une saine ges tion de ses opé ra tions et une red di tion de
comp tes eu égard aux enga ge ments décou lant de ses
orien ta tions stra té gi ques et de ses objec tifs pour l’année
2011-2012.

Je suis satis fait des pra ti ques et des métho des qui ont été
uti li sées pour pro dui re l’infor ma tion conte nue dans le
pré sent rap port  annuel de ges tion.

Le pré si dent,

Albin Tremblay



C h a p i t r e
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L’Entente et�le�cha�pi�tre�3�sur�la�fores�te�rie�
Les objec tifs du régi me fores tier
adap té et ses prin ci pa les adap ta tions 
Le 7  février 2002, le gou ver ne ment du Québec et les Cris
du Québec (Eeyou Istchee)  signaient l’Entente concer nant
une nou vel le rela tion entre le gou ver ne ment du Québec et
les Cris du Québec. Cet  accord his to ri que de cin quan te
ans mar quait une nou vel le ère dans les rela tions entre le
Québec et les Cris. 

Négociée de  nation à  nation, cette enten te, com mu né ment
appe lée « La Paix des bra ves », vise à concré ti ser une volon té
com mu ne de faire une ges tion har mo ni sée des res sour ces
du Nord-du-Québec tout en favo ri sant une plus gran de
auto no mie et une prise en char ge par les Cris de leur pro pre
déve lop pe ment. Elle com por te des dis po si tions liées à la
fores te rie, aux mines, au déve lop pe ment hydro élec tri que
et au déve lop pe ment éco no mi que et com mu nau tai re
des Cris tout en demeu rant fon dée sur les enga ge ments
res pec tifs des par ties en vertu de la Convention de la
Baie-James et du Nord qué bé cois.

Le cha pi tre 3 de l’Entente est consa cré à la fores te rie. Il
défi nit des objec tifs et éta blit des moda li tés par ti cu liè res
pour la ges tion des acti vi tés fores tiè res sur le ter ri toi re.
Le régi me fores tier qué bé cois s’appli que sur le ter ri toi re
cou vert par l’Entente avec des adap ta tions  visant une
meilleu re prise en comp te du mode de vie tra di tion nel des
Cris, une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions de déve lop -
pe ment dura ble et une par ti ci pa tion  accrue des Cris, sous
forme de consul ta tion, aux dif fé rents pro ces sus de ges tion
des acti vi tés fores tiè res, aux éta pes de pla ni fi ca tion de la
mise en œuvre et au suivi des plans d’amé na ge ment fores tier. 

Les prin ci pa les adap ta tions appor tées au régi me fores tier
qué bé cois por tent entre  autres sur la défi ni tion des uni tés
d’amé na ge ment fores tier (UAF) for mées par le regrou pe ment
de ter rains de trap pe, l’iden ti fi ca tion et la pro tec tion de
sites d’inté rêt pour les Cris, une plus gran de pro por tion de
coupe par mosaï que, l’intro duc tion de  seuils et de ryth mes
maxi maux d’inter ven tion par aire de trap pe, l’inclu sion de

moda li tés addi tion nel les rela ti ves à la pro tec tion des  forêts
adja cen tes aux cours d’eau et aux lacs, la pro tec tion et la
mise en  valeur d’habi tats fau ni ques ainsi que le déve lop -
pe ment du  réseau d’accès rou tier et de la loca li sa tion des
blocs de forêt rési duel le, en concer ta tion avec les maî tres
de trap pe.

En matiè re de déve lop pe ment éco no mi que, cer tai nes
dis po si tions de l’Entente confir ment la dis po ni bi li té de
volu mes de matiè re ligneu se aux Cris et favo ri sent leur accès
à des per spec ti ves d’emploi, de  contrats et de par te na riats
dans des acti vi tés d’amé na ge ment fores tier.

Afin d’assu rer la mise en œuvre du cha pi tre sur la fores te rie
de l’Entente, deux méca nis mes ont été créés, soit les grou pes
de tra vail  conjoints (GTC) et le Conseil Cris-Québec sur la
fores te rie (CCQF). Tel qu’il est prévu au cha pi tre 3 et à
l’annexe C de l’Entente, les GTC et le Conseil ont des
res pon sa bi li tés dis tinc tes et par ti cu liè res, mais doi vent
tra vailler en étroi te rela tion pour assu rer la mise en œuvre
des dif fé ren tes dis po si tions du régi me fores tier adap té ;
favo ri ser, lorsqu’il est per ti nent, le déve lop pe ment de nou -
vel les appro ches de fonc tion ne ment entre les inter ve nants ;
et assu rer la média tion et la ges tion des  conflits qui pour raient
sur ve nir. L’éla bo ra tion, la consul ta tion et le suivi des plans
d’amé na ge ment fores tier sont au cœur des acti vi tés de ces
deux méca nis mes de mise en œuvre de l’Entente, mais à
des échel les dif fé ren tes et en com plé men ta ri té.

Le ter ri toi re d’appli ca tion
Le ter ri toi re d’appli ca tion du régi me fores tier de l’Entente
s’inscrit dans les limi tes du ter ri toi re de la Convention de
la Baie-James et du Nord qué bé cois. Bordé au nord par la
limi te nor di que de la forêt com mer cia le qué bé coi se, le
régi me fores tier adap té concer ne cinq com mu nau tés cries,
soit Mistissini, Nemaska, Oujé-Bougoumou, Waskaganish
et Waswanipi. Le ter ri toi re défi ni à l’annexe C de l’Entente
cou vre une super fi cie tota le de 66 036 km2. Les  forêts
pro duc ti ves du ter ri toi re contri buent à près de 10 % de la
pos si bi li té fores tiè re qué bé coi se.
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TERRITOIRE D’APPLICATION DU CHAPITRE 3 
(FORESTERIE) DE L’ENTENTE Statistiques relatives au territoire couvert 

par le chapitre 3 de l’Entente

Superficie du territoire : 66 036 km2

Population

Communautés cries                                 Communautés allochtones

Mistissini                              3 427         Chapais                                1 610

Nemaska*                               712         Chibougamau                       7 541

Oujé-Bougoumou                    725         Lebel-sur-Quévillon*              2 159

Waskaganish*                       2 206         Matagami*                           1 526

Waswanipi                            1 777         Municipalité de Baie-James*  1 303

Statistique Canada, Recensement du Canada, 2011.

* À l’extérieur du territoire d’application du chapitre 3

Bénéficiaires du chapitre 3

Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF)

Usines de panneaux                                                                               2

Usine de pâtes et papiers                                                                        1

Usine de poteaux                                                                                   1

Usines de sciage et copeaux                                                                  10

Contrats d’aménagement forestier (CtAF)                                                2

Données du MRNF au 31 mars 2012

Ressource forestière et transformation du bois

Ressource forestière         Chapitre 3                  Québec                 Proportion

Possibilité forestière*
en mètres cubes (m3)       3 019 900              31 712 100                 9,5 %

Attribution*
en mètres cubes (m3)       2 764 982             27 431 469                10,1 %

* Données du Forestier en chef et du MRNF (2012)
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Le�Conseil�Cris-Québec�sur�la�fores�te�rie
La mission
Dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble, d’une
meilleu re prise en comp te du mode de vie tra di tion nel des
Cris et d’une par ti ci pa tion des Cris aux dif fé rents pro ces sus
de pla ni fi ca tion et de ges tion des acti vi tés d’amé na ge ment
fores tier, le Conseil a pour mis sion d’ana ly ser, de sui vre et
d’éva luer la mise en œuvre du volet fores te rie de l’Entente
concer nant une nou vel le rela tion entre le gou ver ne ment du
Québec et les Cris du Québec, et de faire les recom man -
da tions néces sai res aux par ties concer nées afin d’assu rer
le res pect des mesu res et de l’esprit de cette enten te.

Le man dat du Conseil
Le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie a été créé, en
sep tem bre 2003, dans le cadre de l’Entente concer nant
une nou vel le rela tion entre le gou ver ne ment du Québec et
les Cris du Québec, et de son cha pi tre 3 por tant sur le
régi me fores tier adap té. Les par ties ont conve nu de sa
créa tion afin de favo ri ser une consul ta tion étroi te des Cris
lors des dif fé ren tes éta pes de pla ni fi ca tion et de ges tion
des acti vi tés fores tiè res afin de met tre en œuvre le régi me
fores tier adap té.

Le Conseil a pour prin ci pa les res pon sa bi li tés de sui vre,
d’ana ly ser et d’éva luer la mise en œuvre du volet fores te rie
de l’Entente et de recom man der aux par ties tout chan ge ment
ou adap ta tion au régi me fores tier afin de res pec ter l’esprit
de l’Entente. Par son man dat, le Conseil est appe lé à être
impli qué dans les dif fé rents pro ces sus de pla ni fi ca tion des
acti vi tés d’amé na ge ment fores tier concer nant le ter ri toi re
ainsi qu’à par ti ci per aux dif fé ren tes éta pes de ges tion des
acti vi tés d’amé na ge ment fores tier, dont la révi sion des
pla ni fi ca tions fores tiè res. Le Conseil est char gé de four nir
des avis au minis tre des Ressources natu rel les et de la Faune
sur les pla ni fi ca tions fores tiè res ou de faire connaî tre ses
pro po si tions, pré oc cu pa tions ou com men tai res sur tout
 aspect relié à la pré pa ra tion de pla ni fi ca tions fores tiè res.

Les grou pes de tra vail  conjoints sont des enti tés indé pen dan tes
du Conseil qui sont au cœur de la mise en œuvre de l’Entente.
Toutefois, en ce qui les concer ne, le Conseil a la res pon -
sa bi li té de faire le suivi des pro ces sus qu’ils met tent en
œuvre à l’égard de l’éla bo ra tion, des consul ta tions et du
suivi des plans d’amé na ge ment fores tier appli ca bles dans
le ter ri toi re. Ainsi, au  besoin, le Conseil pour ra four nir aux
par ties des avis afin de s’assu rer que ces grou pes peu vent
accom plir leur man dat de façon plus effi ca ce.

Photo : CCQF
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Résultats / Indicateur cinq ans
L’Entente est res pec tée, le régi me fores tier adap té est mis en place et la contri bu tion du Conseil
est appré ciée.

Résultats / Indicateur cinq ans
Le Conseil est connu ainsi que son  action et ses réali sa tions. Il contri bue acti ve ment à favo ri ser
la concer ta tion des inter ve nants.

Résultats / Indicateur cinq ans
Les connais san ces de base sont dis po ni bles et acces si bles, et les mem bres des GTC ont reçu
la for ma tion appro priée. 

Résultats / Indicateur cinq ans
Le Conseil a démon tré de la  rigueur dans le suivi de l’Entente et dans sa mise en œuvre.

Les orien ta tions stra té gi ques du Conseil
Le plan stra té gi que du Conseil Cris-Québec sur la fores te rie adop té  depuis déjà plu sieurs  années est défi ni par qua tre gran des orien ta tions qui ont guidé les acti vi tés de l’orga ni sa tion
tout au long de l’année. Les orien ta tions pour sui vies et les résul tats atten dus sont : 

Orientation stra té gi que 1
Le Conseil s’acquit te de son man dat tel qu’il est sti pu lé à l’Entente dont l’objec tif prin ci pal est
de sui vre la mise en place d’un régi me fores tier adap té. Il voit à met tre en place les  moyens
néces sai res pour résou dre les pro blè mes et gérer les  conflits.

Orientation stra té gi que 2
Le Conseil se dote des  moyens et  outils néces sai res afin de sui vre et d’éva luer le res pect de
l’Entente et la mise en place d’un régi me fores tier adap té. Il met aussi en place les  moyens
 requis pour sui vre l’évo lu tion de la forêt.

Orientation stra té gi que 3
Le Conseil voit à éva luer les  besoins et l’infor ma tion per ti nen te néces sai re pour s’acquit ter de
ses res pon sa bi li tés et de cel les des mem bres des GTC, et prend les mesu res appro priées.

Orientation stra té gi que 4
Le Conseil se fait connaî tre des inter ve nants, expli que son man dat, com mu ni que l’infor ma tion et
inter vient s’il est  requis pour assu rer la concer ta tion des inter ve nants concer nés par l’Entente.

1

2

3

4
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La�com�po�si�tion�et�l’orga�ni�sa�tion�
admi�nis�tra�ti�ve�du�Conseil
Le Conseil est un orga nis me auto no me com po sé de onze
mem bres, dont cinq sont dési gnés par le Grand Conseil
des Cris (Eeyou Istchee), et cinq  autres, nom més par le
gou ver ne ment du Québec. Le Conseil œuvre sous la
gou ver ne d’un pré si dent nommé par le gou ver ne ment du
Québec, après consul ta tion de la par tie crie. 

À l’autom ne 2010, des démar ches  visant à diver si fier la
com po si tion du Conseil ont été  initiées par le pré si dent de
l’orga ni sa tion, de  concert avec des diri geants des par ties
signa tai res de l’Entente. Après avoir conve nu de révi ser
la com po si tion du Conseil, les par ties ont contri bué à
soutenir la réali sa tion de la  vision du Conseil en favo ri sant
la diver si té des  champs d’inté rêt et des com pé ten ces parmi
ses mem bres. 

En octo bre 2011, une nou vel le com po si tion du Conseil était
confir mée. La repré sen ta tion nom mée par le gou ver ne ment
du Québec est main te nant com po sée de deux offi ciers du
minis tè re des Ressources natu rel les et de la Faune (MRNF)
et de trois  autres mem bres repré sen tant res pec ti ve ment
les  milieux régio nal, de la recher che et de l’édu ca tion, et de
l’indus trie fores tiè re. Pour la par tie crie, qua tre mem bres cris
pro ve nant de com mu nau tés du ter ri toi re de l’Entente et
un repré sen tant non autoch to ne du Grand Conseil des Cris
com plè tent la com po si tion du Conseil.

La liste ci-des sous pré sen te les mem bres qui ont siégé au
Conseil Cris-Québec sur la fores te rie au cours de l’année
d’opé ra tion 2011-2012, soit du 1er avril 2011 au 31 mars 2012.

MEM�BREs�CRis

steven�Blacksmith
Administration régio na le crie
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Geoff�Quaile�
Administration régio na le crie
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Bert�Moar
Administration régio na le crie
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)
En rem pla ce ment de Roméo Saganash (ARC)

isaac�Voyageur�(vice-pré�si�dent)
Administration régio na le crie
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Norman�A.�Wapachee�
Administration régio na le crie
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

MEM�BREs�DU�QUé�BEC

Réal�Dubé
Représentant régio nal
Conférence régio na le des élus de la Baie-James

Réjean�Gagnon�
Représentant des  milieux de la recher che et de l’édu ca tion
En rem pla ce ment de Daniel Richard (MRNF)

Mario�Gibeault
Directeur géné ral,  bureau de la mise en mar ché des bois
Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Guy�Hétu
Directeur géné ral de la  région Nord-du-Québec
Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Jacques�Robitaille
Représentant du  milieu de l’indus trie fores tiè re
En rem pla ce ment de Denis Vandal (MRNF)

PRésiDENT
Albin�Tremblay

Photo : CCQF

Photo : CCQF
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D’un point de vue admi nis tra tif, cha cu ne des par ties
signa tai res de l’Entente assu me les frais de par ti ci pa tion de
ses mem bres dési gnés au Conseil ainsi que la moi tié des
bud gets opé ra tion nels de l’orga nis me. La rému né ra tion du
pré si dent incom be quant à elle au gou ver ne ment du Québec. 

L’Entente pré voit les prin ci pa les moda li tés de fonc tion ne ment
du Conseil et des res pon sa bi li tés très pré ci ses concer nant
la mise en œuvre du régi me fores tier adap té, et elle  requiert
la pro duc tion d’un rap port  annuel qui doit être sou mis
aux par ties.

Les mem bres du Conseil Cris-Québec sur la fores te rie et
son pré si dent sont  appuyés dans la réali sa tion de leurs
man dats par une peti te équi pe, diri gée par une direc tri ce
exé cu ti ve qui assu re la ges tion des res sour ces humai nes,
finan ciè res, maté riel les et infor ma tion nel les de l’orga ni sa tion.
Le secré ta riat assu re la pré pa ra tion des séan ces du Conseil,
la rédac tion des comp tes ren dus et le suivi des déci sions et
mesu res enté ri nées par les mem bres. Avec l’appui d’experts
et  autres col la bo ra teurs, selon la  nature des dos siers, l’équi pe
du secré ta riat pro cè de au déve lop pe ment et à l’ana ly se
des dos siers. Elle iden ti fie les  enjeux et les pro blé ma ti ques
qui sont par la suite pré sen tés au Conseil, elle rédi ge les
publi ca tions du Conseil (avis, com men tai res, rap ports), y
com pris le rap port  annuel pour la revue et l’appro ba tion
des mem bres du Conseil. Le secré ta riat a éga le ment la
res pon sa bi li té de la ges tion des docu ments et des archi ves.
Enfin, celui-ci  appuie les mem bres du Conseil dans les
acti vi tés de com mu ni ca tion et assu re les liai sons avec
 divers orga nis mes. 

Au 31 mars 2012, l’équi pe du secré ta riat comp tait trois
 employés, soit Marie Gosselin, direc tri ce exé cu ti ve, Martin
Pelletier, ana lys te- conseil, et Sylvie Dolbec, adjoin te
admi nis tra ti ve. 

Les opé ra tions du Conseil 
L’année d’opé ra tion 2011-2012 a débu té dans un contex te
où les ren con tres offi ciel les du Conseil  étaient sus pen dues
dans l’atten te de nou vel les nomi na tions. La direc tion de
l’orga ni sa tion a néan moins assu ré la pour sui te des opé ra tions
en fonc tion du man dat et des res pon sa bi li tés du Conseil,
tout en accor dant une prio ri té à la conti nui té et au suivi des
acti vi tés et des dos siers de l’année d’opé ra tion 2010-2011. 

Suivant la repri se de ses acti vi tés régu liè res en octo bre 2011,
le déve lop pe ment de nou vel les orien ta tions stra té gi ques
et de dos siers pré sen tant des  enjeux spé ci fi ques ont été
au cœur des acti vi tés du Conseil. Tout au long de l’année,
les acti vi tés et les opé ra tions finan ciè res de l’orga ni sa tion
ont été  gérées avec  rigueur. 

Les prio ri tés d’action pour sui vies au cours de l’année
d’opé ra tion ont donc visé à :

1. Appuyer les par ties dans leurs échan ges  visant 
l’har mo ni sa tion de la réfor me du régi me fores tier 
et du régi me fores tier adap té ;

2. Produire des avis aux par ties sur les diver ses 
com po san tes de la réfor me du régi me fores tier et 
des modi fi ca tions à l’Entente, si cela est  requis ;

3. Assurer la prise en comp te et le suivi des  enjeux iden ti fiés
au bilan 2002-2008 du régi me fores tier adap té ;

4. Assurer la com mu ni ca tion des résul tats du bilan
2002-2008 du régi me fores tier adap té ;

5. Revoir les pla ni fi ca tions stra té gi que et finan ciè re 
quin quen na les du Conseil, dans le contex te du bilan
et de la réfor me du régi me fores tier qué bé cois ;

6. Assurer la mise en œuvre du plan d’action de 
déve lop pe ment dura ble du Conseil.
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Revue�des�activités�du�Conseil

Le contex te du Conseil 
en 2011-2012

Pendant l’année d’opé ra tion 2011-2012, la neu viè me
année d’exis ten ce de l’orga ni sa tion, les acti vi tés du
Conseil et de son secré ta riat ont été  menées dans un

contex te d’évo lu tion et de chan ge ments au sein même
du Conseil et dans la per spec ti ve d’har mo ni sa tion entre le
régi me fores tier adap té  actuel et le nou veau régi me fores tier
qué bé cois  devant  entrer en  vigueur en avril 2013. 

Le contex te de trans i tion qui a pré va lu à la fin de l’année
d’opé ra tion pré cé den te s’est pour sui vi pen dant la pre miè re
moi tié de l’année 2011-2012. Les ren con tres du Conseil
ont été sus pen dues pour don ner le temps néces sai re au
renou vel le ment d’une par tie de ses mem bres, dans l’opti que
d’opti mi ser le tra vail du Conseil et de consi dé rer de
nou vel les orien ta tions et appro ches qui  avaient été pro po sées
par le pré si dent nommé en sep tem bre 2010. 

La  vision pro po sée est des ti née à pour sui vre, sui vant une
appro che d’amé lio ra tion conti nue, la mise en œuvre et
l’évo lu tion du régi me fores tier adap té, tout en recom -
man dant des modi fi ca tions per met tant de s’adap ter aux
déve lop pe ments et  enjeux liés à la fois à la mise en œuvre
du régi me fores tier  actuel et à celle du nou veau régi me
fores tier qué bé cois. 

Pendant la pério de de sus pen sion des ren con tres for mel les
de l’orga ni sa tion, le Conseil a pour sui vi ses acti vi tés et
rem pli ses obli ga tions  envers la révi sion des modi fi ca tions
pré sen tées aux plans géné raux d’amé na ge ment fores tier
(PGAF) pour la pério de 2008-2013. Avec la pro cé du re
sim pli fiée d’adop tion des avis du Conseil sur les modi fi -
ca tions aux PGAF mise en place à par tir d’octo bre 2010,
le secré ta riat a assu ré l’ana ly se de cer tai nes des deman des
de modi fi ca tion dépo sées et la rédac tion de pro jets d’avis,
en col la bo ra tion avec des repré sen tants des par ties. Des
pro jets d’avis et de réso lu tions ont ainsi été pro po sés aux
mem bres pour appro ba tion, puis trans mis au minis tre par
le pré si dent. 

Le Conseil a été en mesu re de se  réunir à nou veau à par tir
d’octo bre 2011 et de tenir trois réuni ons en deuxiè me par tie
d’année d’opé ra tion. Dès la repri se des acti vi tés du Conseil,
l’har mo ni sa tion du nou veau régi me fores tier qué bé cois
et du régi me fores tier adap té, et la prise en comp te de
nou veaux  enjeux stra té gi ques ayant émer gé au cours de
la der niè re année se sont impo sées dans les tra vaux du
Conseil. Une prio ri té a été don née à l’infor ma tion des
nou veaux mem bres pour que l’effi ca ci té des échan ges soit
assu rée au sein du Conseil.

Photo : CCQF
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Les réuni ons du Conseil
Trois ren con tres du Conseil ont été  tenues au cours de
l’année 2011-2012 : en octo bre à Québec, en décem bre
et en  février à Montréal. Selon l’Entente, six ren con tres
annuel les  devraient se dérou ler, sauf si les mem bres du
Conseil en convien nent autre ment. En rai son du contex te
évo qué pré cé dem ment, douze mois se sont écou lés entre
la der niè re ren con tre de l’année d’opé ra tion 2010-2011
(en octo bre 2010) et la pre miè re de l’année d’opé ra tion
2011-2012 (en octo bre 2011). 

Les avis aux par ties
L’une des res pon sa bi li tés  confiées au Conseil par les par ties
est de par ti ci per aux dif fé ren tes éta pes de ges tion des
acti vi tés d’amé na ge ment fores tier, dont la révi sion des
modi fi ca tions appor tées à ces plans. Toute modi fi ca tion des
plans géné raux d’amé na ge ment fores tier (PGAF) pour la
pério de 2008-2013 doit être sou mi se à un pro ces sus
d’appro ba tion défi ni à l’Entente. Dans le cadre de ce
pro ces sus, le Conseil doit trans met tre ses com men tai res et
ses recom man da tions au minis tre des Ressources natu rel les
et de la Faune par un avis adop té par ses mem bres par voie
de réso lu tion. L’Entente pré voit que le Conseil dis po se de
90 jours pour trans met tre ses com men tai res pré ala ble ment
à l’appro ba tion des modi fi ca tions pro po sées au plan. Au
cours de l’année, le Conseil a four ni son avis sur qua tre
deman des de modi fi ca tion à des PGAF en  vigueur.

Avis sur les modi fi ca tions au plan géné ral 
d’amé na ge ment fores tier de l’unité 
d’amé na ge ment fores tier 084-62

Le Conseil a recom man dé l’appro ba tion des modi fi ca tions
pré sen tées au PGAF 2008-2013 de l’UAF 084-62 en
sou li gnant la néces si té, dans le res pect des dis po si tions de
l’Entente, d’effec tuer un suivi lors des pla ni fi ca tions annuel les
pour que les  seuils de récol te ne  soient pas dépas sés. Le
minis tre a approu vé les modi fi ca tions et  entend don ner
suite aux recom man da tions du Conseil. 

Avis sur les modi fi ca tions au plan géné ral 
d’amé na ge ment fores tier de l’unité 
d’amé na ge ment fores tier 026-63

En décem bre 2011, le Conseil a trans mis un avis au minis tre
dans  lequel il recom man de l’appro ba tion des modi fi ca tions
pré sen tées au PGAF 2008-2013 de l’UAF 026-63 qui  visent
à per met tre la réfec tion d’un che min (sec tion A) et la
mise à jour du tracé d’un che min assu jet ti au pro ces sus
d’éva lua tion envi ron ne men ta le et socia le (sec tion B), dans
la mesu re où cer tai nes condi tions sont res pec tées. 

Pour la sec tion A, le res pect de l’enten te fina le inter ve nue
en décem bre 2010 entre le gou ver ne ment du Québec,
le Grand Conseil des Cris, l’Administration régio na le crie
et les Cris d’Oujé-Bougoumou devra être assu ré en ce qui
concer ne la réali sa tion d’acti vi tés fores tiè res à l’inté rieur du
ter ri toi re consi dé ré pour l’élar gis se ment du parc natio nal
Assinica. Pour la sec tion B, le Conseil s’est  appuyé sur la
recom man da tion des GTC afin que les maî tres de trap pe

Photo : Tembec

Les acti vi tés  menées au cours de l’année par le Conseil et leurs résul tats sont rap por tés selon les orien ta tions stra té gi ques
adop tées par le Conseil. 

Orientation 1
Le Conseil s’acquit te de son

man dat tel qu’il est sti pu lé à
l’Entente. Les pro blè mes sont

réso lus et les  conflits gérés. 
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 soient consul tés pour conve nir de mesu res d’har mo ni sa tion
sur le tracé final du che min, lors de l’émis sion d’auto ri sa tion
du minis tè re du Développement dura ble, de l’Environnement
et des Parcs (MDDEP). Les par ties doi vent aussi conve nir de
mesu res d’atté nua tion à appli quer dans les zones d’uti li sa tion
inten si ve par le cari bou fores tier avant l’émis sion du per mis. 

Le minis tre a approu vé les modi fi ca tions et  entend don ner
suite à l’ensem ble des recom man da tions du Conseil. 

Avis sur les modi fi ca tions aux plans géné raux
d’amé na ge ment fores tier des uni tés 
d’amé na ge ment fores tier 086-64 et 086-65

Pendant l’année d’opé ra tion 2010-2011, deux  enjeux
impor tants ont émer gé dans le pro ces sus d’ana ly se de
modi fi ca tions à la pla ni fi ca tion fores tiè re géné ra le dans la
par tie nord de l’UAF 086-65 : le cari bou fores tier en tant
qu’espè ce vul né ra ble et l’ajout de nou vel les infras truc tures
rou tiè res et de blocs de coupe dans des sec teurs où des
pro jets de route font pré sen te ment l’objet de la pro cé du re
d’éva lua tion et d’exa men des  impacts sur l’en vir onnement
et le  milieu  social. Le Conseil avait alors recom man dé au
minis tre d’approu ver les modi fi ca tions pro po sées dans les
sec teurs qui n’étaient pas tou chés par ces  enjeux et de lui
accor der un délai afin qu’il puis se pren dre en comp te toute
l’infor ma tion néces sai re sur les deux  enjeux rele vés. Le délai
deman dé a été accor dé par le minis tre en  février 2011. 

Le 10 juin 2011, alors que le Conseil n’avait pas  repris ses
acti vi tés régu liè res, une nou vel le deman de d’avis pour des
modi fi ca tions pré sen tées au PGAF de l’UAF 086-64, conti guë
à l’UAF 086-65, a été trans mi se au Conseil. Dans le cadre
de l’ana ly se, la pré sen ce poten tiel le du cari bou fores tier
dans une por tion du ter ri toi re tou ché par les modi fi ca tions
a aussi été rele vée. Certains docu ments essen tiels à l’ana ly se
des modi fi ca tions ayant été ren dus dis po ni bles peu de
temps avant la fin de la pério de d’ana ly se du Conseil, et
les mem bres  devant repren dre leurs réuni ons à court
terme, le pré si dent a deman dé une pro lon ga tion du délai
pour que le Conseil puis se trai ter du dos sier lors de sa
ren con tre pro chai ne. 

Lors de la repri se des acti vi tés du Conseil, en octo bre 2011,
les sui vis à accor der aux deman des d’avis sur les modi fi ca tions
aux PGAF des UAF 086-65 et 086-64 ont été trai tés de façon
prio ri tai re. L’his to ri que et les déve lop pe ments obs er vés dans
ces dos siers ont été pré sen tés. Les mem bres ont été infor més
que les par ties signa tai res de l’Entente s’étaient récem ment
enten dues pour  confier à un comi té d’experts le man dat
de dres ser un état de la situa tion du cari bou fores tier sur
le ter ri toi re de l’Entente et de faire les recom man da tions
appro priées aux par ties. Un rap port mi-man dat était atten du
à la fin jan vier alors que le rap port final était prévu pour la
fin mars 2012. 

Les mem bres ont conve nu d’avi ser le minis tre qu’afin de
dis po ser du  meilleur éclai ra ge pos si ble sur l’enjeu d’impor -
tan ce stra té gi que que pré sen te le cari bou fores tier, ils
sou hai taient atten dre les résul tats du tra vail des  experts
pour four nir un avis sur les modi fi ca tions pro po sées aux
PGAF des UAF 086-65 et 086-64, à la lumiè re des nou vel les
infor ma tions dis po ni bles. 

Afin de  dénouer une pro blé ma ti que opé ra tion nel le décou lant
d’un avis anté rieur four ni sur des modi fi ca tions au PGAF
de l’UAF 086-65, les mem bres du Conseil ont tou te fois
recom man dé d’approu ver la cons truc tion d’un tron çon de
1,5 km de che min per met tant l’accès par le nord aux sec teurs
d’inter ven tion auto ri sés dans l’aire de trap pe W-04A.

En jan vier 2012, le sous-minis tre a confir mé être en  accord
avec la posi tion pré sen tée, mais invi te le Conseil à four nir
un avis sur les deux modi fi ca tions concer nées, avant le
1er mars 2012, après la récep tion du rap port de mi-étape
des  experts sur la situa tion du cari bou fores tier sur le
ter ri toi re de l’Entente. 

Lors de la ren con tre du Conseil de  février, des dis cus sions
sur les deman des d’avis sur les modi fi ca tions des PGAF des
UAF 086-65 et 086-64  étaient pré vues. Afin que les
mem bres du Conseil puis sent dis po ser des nou vel les infor -
ma tions sur l’habi tat et la popu la tion de cari bou fores tier
sur les ter ri toi res concer nés, le Conseil a invi té le grou pe
d’experts à venir pré sen ter les résul tats pré li mi nai res de
son étude. Les mem bres du Conseil ont saisi l’occa sion de
cette pré sen ta tion pour  accueillir à leur table les mem bres et
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repré sen tants du Comité consul ta tif pour l’en vir onnement
de la Baie-James (CCEBJ), du Comité  conjoint de chas se,
de pêche et de pié gea ge (CCCPP) et du Comité d’exa men
(COMEX), afin de faci li ter la dif fu sion des résul tats du
rap port d’avan ce ment, de favo ri ser la coor di na tion des
inter ven tions des  divers orga nis mes inté res sés, selon leur
man dat spé ci fi que, par l’enjeu du cari bou fores tier sur le
ter ri toi re de l’Entente et fina le ment de pro mou voir l’échan ge
entre les  experts et les mem bres de ces  divers comi tés. De
l’avis de plu sieurs, l’initia ti ve a été appré ciée et pro fi ta ble.

À la lumiè re des dis cus sions qui ont suivi la pré sen ta tion
des résul tats pré li mi nai res du comi té d’experts char gé
d’étu dier la situa tion du cari bou du ter ri toi re, le Conseil a
trans mis, le 1er mars 2012, un avis au minis tre dans  lequel
il ne peut recom man der d’approu ver l’ensem ble des
modi fi ca tions pro po sées à ces deux PGAF. 

Pour l’UAF 086-65, le Conseil a recom man dé de ne pas
en approu ver les modi fi ca tions et de ne pas accor der de
per mis d’inter ven tion dans les aires de trap pe concer nées
par les modi fi ca tions. Pour l’UAF 086-64, il a recom man dé

d’approu ver les modi fi ca tions dans tou tes les aires de trap pe,
sauf cel les pré sen tées pour l’aire W-06A, dans laquel le il
recom man de de ne pas accor der de per mis d’inter ven tion. 

Le Conseil a pré ci sé que les  experts sur la situa tion du
cari bou fores tier n’avaient pas livré leur rap port final et
que leurs résul tats pré li mi nai res confir maient la vul né ra bi li té
de l’espè ce, l’impor tan ce de son habi tat dans la par tie nord
des deux UAF et la connec ti vi té entre les har des dans
le sec teur du Lac Evans. De plus, le comi té spé cial sur le
cari bou n’avait pas enco re éva lué l’appro che de pré cau tion
à pro po ser pour le sec teur. D’autre part, le Conseil a mis
en avant le fait que le Comité d’exa men (COMEX) ne
s’était pas enco re pro non cé sur le pro jet d’infras truc tures
rou tiè res et que le MDDEP était en cours d’éva lua tion des
pro jets d’aires pro té gées pré sen tés par les com mu nau tés
cries de Waswanipi et Nemaska pour recom man der de
ne pas approu ver l’ensem ble des modi fi ca tions, tel les
que pré sen tées. 

Avec cet avis, le Conseil a pré co ni sé une appro che de
pré cau tion res pec tant un équi li bre rai son na ble entre les
consi dé ra tions éco no mi ques, socia les et envi ron ne men ta les,
favo ri sant ainsi une inté gra tion  accrue de déve lop pe ment
dura ble pres crit à l’arti cle 3.1 de l’Entente. Il a recom man dé
que les auto ri tés du minis tè re éva luent des scé na rios
alter na tifs afin d’assu rer l’appro vi sion ne ment en bois des
com pa gnies fores tiè res qui ne pour raient avoir accès à
cer tains sec teurs d’exploi ta tion en rai son de la mise en
œuvre de l’appro che de pré cau tion recom man dée. Il est
à pré ci ser que l’avis a été approu vé par voie de réso lu tion,
bien que cer tains mem bres se  soient posi tion nés en défa veur
de celui-ci.

Le 18 avril 2012, le sous-minis tre asso cié aux  régions du
minis tè re a infor mé le Conseil que les modi fi ca tions
pro po sées pour les deux UAF  seraient approu vées pro chai -
ne ment. Il a esti mé que, d’ici à ce que les par ties repren nent
leurs dis cus sions sur le cari bou fores tier, qu’elles convien nent
des mesu res à pren dre et que le MDDEP ne mette en réser ve
les ter ri toi res pro po sés par les Cris comme aires pro té gées,
le minis tè re  devait répon dre à ses obli ga tions léga les  envers
les indus triels fores tiers ainsi qu’à cel les de l’Entente.

Photo :      CCQF
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En ce qui concer ne les consi dé ra tions pré sen tées par le
Conseil sur les pro blé ma ti ques rele vées au sujet des infras -
truc tures assu jet ties à l’éva lua tion des  impacts, il a réité ré
l’enga ge ment du minis tè re à retar der l’auto ri sa tion de
ces infras truc tures jusqu’à la déli vran ce des cer ti fi cats
d’auto ri sa tion par le MDDEP.

Avis sur les modi fi ca tions au plan géné ral 
d’amé na ge ment fores tier de l’unité 
d’amé na ge ment fores tier 087-64

Le Conseil  devant repren dre ses acti vi tés régu liè res au début
de l’autom ne 2011 et l’ana ly se des modi fi ca tions  reçues à
la fin du prin temps 2011 ayant mis en évi den ce la néces si té
que les mem bres trai tent des modi fi ca tions pro po sées dans
le cadre d’une dis cus sion for mel le, le pré si dent du Conseil
a avisé le minis tre qu’il sou hai tait que le Conseil puis se
dis po ser du temps néces sai re afin de pouvoir sou met tre le
dos sier à ses mem bres.

En effet, dès le mois de mai, en entre pre nant son ana ly se, le
secré ta riat du Conseil a rele vé que le dos sier était incom plet
et que, pour la loca li sa tion d’un pont d’impor tan ce, un point
de diver gen ce  majeur demeu rait entre les maî tres de trap pe
et la com pa gnie fores tiè re. Des ana ly ses bio lo gi ques ont
été réali sées sur les popu la tions d’estur geons jau nes poten -
tiel le ment tou chées par la cons truc tion de l’infras truc ture
rou tiè re et des séan ces de par ti ci pa tion entre les inter ve nants
concer nant la mise en place de mesu res d’har mo ni sa tion
ont été  tenues jusqu’au début d’août 2011. L’ana ly se du
rap port du GTC de Waswanipi reçu le 12 août 2011 et la
docu men ta tion per ti nen te du minis tè re reçue jusqu’au
25 août 2011 ont éga le ment entraî né des  retards pour
l’ana ly se du Conseil. Le point de diver gen ce rele vé et
les dis cus sions sub sé quen tes ont occa sion né des  délais
d’ana ly se,  autant pour le GTC de Waswanipi que pour le
Conseil lui-même, qui ont fina le ment placé l’ensem ble des
inter ve nants (le minis tè re, les Cris, les béné fi ciai res, le GTC
et le Conseil) dans une situa tion d’urgen ce par rap port à
l’émis sion de cet avis. 

Le minis tè re a approu vé le 2 sep tem bre 2011 la modi fi ca tion
au plan, sans que le Conseil ait eu la pos si bi li té de four nir
son avis au minis tre. Le minis tè re a consi dé ré que le point

de diver gen ce avait été har mo ni sé à la fin d’avril 2011 lors
d’une ren con tre entre les coor don na teurs des GTC et que
le délai impar ti des 90 jours d’ana ly se du Conseil était
dépas sé. Le minis tè re a indi qué sa dis po si tion à par ti ci per
aux dis cus sions avec le Conseil afin de pro cé der à une
rééva lua tion de la pro cé du re d’appro ba tion des plans,
dans le but d’y pro po ser des amé lio ra tions. 

Les avis trans mis au minis tre sur les modi fi ca tions pro po sées
aux PGAF, de même que les répon ses  reçues, peu vent être
consul tés dans leur ver sion com plè te sur le site Internet du
Conseil (http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0303_avis.php). 

Le nou veau régi me fores tier 
qué bé cois et le régi me 
fores tier adap té
Lors de l’entrée en  vigueur de la Loi sur l’amé na ge ment
dura ble du ter ri toi re fores tier (LADTF) en avril 2013, les
par ties signa tai res de l’Entente ont pour sui vi leurs dis cus sions
sur l’har mo ni sa tion entre le régi me fores tier adap té  actuel
et le nou veau régi me fores tier défi ni par cette nou vel le loi.
Tout au long de la pério de où le Conseil ne pou vait sié ger,
le pré si dent et le secré ta riat du Conseil ont assu ré un  étroit
suivi du dos sier. 

Lors de la repri se des réuni ons du Conseil, les auto ri tés des
par ties ayant la res pon sa bi li té de dis cu ter de ces har mo ni -
sa tions ont été invi tées à ren con trer les mem bres du Conseil
afin de les infor mer et de dis cu ter des prin ci paux élé ments,
 enjeux, éta pes et échéan ciers rat ta chés aux har mo ni sa tions
 visées et au rôle poten tiel du Conseil dans ce dos sier.

Il a été pré ci sé que, dans le contex te entou rant la ges tion
du ter ri toi re Eeyou Istchee de l’Entente, le gou ver ne ment
du Québec et les Cris du Québec ont signé un impor tant
 accord-cadre sur la gou ver nan ce du ter ri toi re en mai 2011
et prévu d’arri ver à une enten te fina le en avril 2012.
Le nou veau régi me fores tier intro dui sant plu sieurs élé ments
liés à la gou ver nan ce du ter ri toi re, les par ties ont conve nu
de trai ter de la fores te rie en  créant une table sec to riel le sur
la fores te rie à laquel le le pré si dent du Conseil par ti ci pe rait
à titre d’obs er va teur. Les inci den ces poten tiel les que
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pour raient avoir les dis cus sions por tant sur la gou ver nan ce
sur la ges tion fores tiè re du ter ri toi re de l’Entente ont été
sou li gnées. En effet, dans la per spec ti ve d’une har mo ni sa tion
du nou veau régi me et du régi me fores tier adap té, la récen te
enten te de prin ci pe sur la gou ver nan ce a intro duit de
nou vel les consi dé ra tions qui pour raient avoir un  impact
 direct et signi fi ca tif sur les méca nis mes d’har mo ni sa tion à
met tre en place. 

Considérant le man dat du Conseil, sui vant la repri se de
ses acti vi tés, les har mo ni sa tions  devant être consi dé rées
au nou veau régi me fores tier et au régi me fores tier adap té
ont été au cœur de ses dis cus sions. 

préparation des pla ni fi ca tions
fores tiè res 2013-2018
Une nou vel le géné ra tion de plans d’amé na ge ment fores tier
 devant  entrer en  vigueur au 1er avril 2013, le Conseil a,
dès octo bre, abor dé le dos sier afin que ses mem bres  soient
en mesu re de dis cu ter des orien ta tions à pren dre pour
contri buer de façon cons truc ti ve et effi ca ce à son déve -
lop pe ment, dans le res pect des prin ci pes et objec tifs de
l’Entente, et ce, en pre nant en comp te les dif fé rents défis
d’har mo ni sa tion pré sen tés par la Loi sur l’amé na ge ment
dura ble du ter ri toi re fores tier.

Poursuivant l’objec tif d’ali men ter la  réflexion et les dis cus sions
des par ties à la ren con tre de la table sec to riel le sur la fores -
te rie alors annon cée pour décem bre, les mem bres ont créé
un grou pe de tra vail com po sé de repré sen tants dési gnés
par les par ties, d’inter ve nants concer nés par l’éla bo ra tion
des plans et du secré ta riat du Conseil, ce der nier étant
char gé de la créa tion de ce grou pe et de la coor di na tion
de ses acti vi tés.

Dans ce contex te d’urgen ce, le grou pe de tra vail du Conseil
a eu pour man dat d’appro fon dir, d’ici la pro chai ne ren con tre
du Conseil, pré vue en décem bre, les élé ments de la pro -
po si tion du MRNF Nord-du-Québec, d’iden ti fier les  enjeux
et de faire des recom man da tions pour que le pro ces sus
d’éla bo ra tion des pro chai nes pla ni fi ca tions fores tiè res soit
le plus effi ca ce pos si ble tout en res pec tant les prin ci pes et

objec tifs de l’Entente. Ce grou pe de tra vail du Conseil a
tenu trois ren con tres, les 7, 8 et 23 novem bre 2011.

La table sec to riel le,  réunie le 9 novem bre, a pour sa part
déci dé de créer un grou pe de tra vail man da té pour dis cu ter
d’un pro ces sus glo bal de pla ni fi ca tion inté grée, mais en
prio ri sant les dis cus sions sur des mesu res de pla ni fi ca tion
pour une année de trans i tion, afin de don ner plus de temps
aux par ties pour négo cier le pro ces sus glo bal de pla ni fi ca tion.
Le secré ta riat du Conseil a été invi té à pren dre une part
acti ve à ce comi té, ce qui s’est tra duit par une  fusion éven -
tuel le des deux grou pes en un seul,  lequel est com mu né ment
appe lé le « Task Force ».

Ce grou pe de tra vail a donc explo ré en prio ri té ces mesu res
de pla ni fi ca tion inté ri mai res. Il a exa mi né un pro ces sus
inté ri mai re de consul ta tion pour l’année 2013-2014 et a
énu mé ré ses prin ci pa les recom man da tions et pré oc cu pa tions. 

À par tir du tra vail effec tué par le grou pe de tra vail lors de
ses trois ate liers-réuni ons, les dis cus sions du Conseil, lors
de la réuni on de décem bre 2011, ont porté sur les élé ments
 devant faire l’objet de recom man da tions émi ses par ses
mem bres aux res pon sa bles de la table sec to riel le sur la
fores te rie. Avec ces élé ments, le Conseil a donc rédi gé et
sou mis aux res pon sa bles de la table sec to riel le sur la
fores te rie, en jan vier 2012, le Rapport d’ana ly se et ses
recom man da tions rela ti ves au pro ces sus inté ri mai re de
pla ni fi ca tion 2013-2014. À cette date, il était  urgent en effet
que les par ties convien nent à court terme d’un pro ces sus
inté ri mai re de pla ni fi ca tion pour l’année 2013-2014
pré voyant les har mo ni sa tions néces sai res au nou veau
régi me fores tier et au régi me fores tier adap té pour qu’il
n’y ait pas de rup ture de l’acti vi té fores tiè re sur le ter ri toi re
de l’Entente au 1er avril 2013. 

Rapport d’ana ly se et recom man da tions du 
Conseil sur les dis cus sions des par ties rela ti ves au
pro ces sus inté ri mai re de pla ni fi ca tion 2013-2014

Le docu ment pré sen té par le Conseil aux mem bres de la
table sec to riel le sur la fores te rie expo se des pro blé ma ti ques
qui se sont déga gées de dif fé rents échan ges qui ont eu
cours au sein du Conseil et de son grou pe de tra vail sur le
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pro ces sus inté ri mai re de pla ni fi ca tion fores tiè re. Il s’agit
de la dis tinc tion entre les  concepts d’har mo ni sa tion et
de com pen sa tion selon les inter pré ta tions des par ties ; de
l’uti li sa tion stra té gi que du « bac klog » (accu mu la tion des
volu mes inex ploi tés) ; de la date de démar ra ge du pro ces sus
de par ti ci pa tion ; des pro ces sus de suivi. Des pré oc cu pa tions
d’ordre tech ni que y sont éga le ment évo quées. 

À la suite des pro blé ma ti ques expo sées, les mem bres du
Conseil ont émis qua tre recom man da tions à l’atten tion des
mem bres de la table sec to riel le sur la fores te rie et mis en
évi den ce la néces si té que les par ties pour sui vent, dans les
 meilleurs  délais, leurs dis cus sions sur les har mo ni sa tions
requi ses à la mise en œuvre d’une année inté ri mai re. 

Le tra vail et les recom man da tions for mu lées par le Conseil
ont été appré ciés des mem bres de la table sec to riel le, qui ont
conve nu de pour sui vre leurs dis cus sions de façon sou te nue
dans le contexte du Task Force, man da té pour explo rer
les dif fé rents  aspects de l’har mo ni sa tion du régi me fores -
tier adap té et du nou veau régi me fores tier qué bé cois
 auquel le secré ta riat du Conseil conti nue ra de par ti ci per acti -
ve ment.

Les  forêts de pro xi mi té
Dans le cadre de la Loi sur l’amé na ge ment dura ble du
ter ri toi re fores tier, un nou veau  concept de ges tion du
ter ri toi re, soit celui des  forêts de pro xi mi té, a été intro duit
par le minis tè re des Ressources natu rel les et de la Faune.
Le Conseil a reçu une invi ta tion à for mu ler ses com men tai res
sur les orien ta tions du minis tè re rela ti ves à la sélec tion,
à la mise en place et au fonc tion ne ment des  forêts de
pro xi mi té, lors de l’infor ma tion et de la consul ta tion publi que
sur ce pro jet. 

Lors de la réuni on du Conseil d’octo bre 2011, le  concept
et les objec tifs du pro jet ont été pré sen tés aux mem bres,
ainsi qu’un calen drier des dif fé ren tes éta pes  visant le début
des acti vi tés pour avril 2013.

À la suite de la pré sen ta tion, des ques tions ont été for mu lées
afin de mieux com pren dre cer tains  aspects du pro jet, plus
par ti cu liè re ment en consi dé ra tion de la Paix des bra ves en
 vigueur sur le ter ri toi re de l’Entente. Il est obs er vé que le

pro jet, dans son état  actuel, prend peu en comp te la réali té
des conven tions et enten tes pri ses par la  nation crie avec
le gou ver ne ment du Québec et que plu sieurs élé ments
 seront cer tai ne ment dis cu tés à la table sur la gou ver nan ce
des par ties. Considérant ce contex te, les mem bres du
Conseil ont jugé pré ma tu ré de for mu ler un avis lors de la
consul ta tion publi que du minis tè re.

Pour la pro chai ne année d’opé ra tion, le Conseil pour sui vra
ses acti vi tés afin de contri buer aux dis cus sions des par ties
 visant l’évo lu tion du régi me fores tier du ter ri toi re de
l’Entente. Le dos sier des har mo ni sa tions poten tiel les néces -
sai res au régi me fores tier adap té et au nou veau régi me
fores tier qué bé cois demeu re ra prio ri tai re.

Le réta blis se ment du cari bou fores tier
Pendant l’année d’opé ra tion 2010-2011, l’enjeu du
réta blis se ment du cari bou fores tier a pris une gran de
impor tan ce, et la néces si té de tenir comp te de sa pré sen ce
sur le ter ri toi re de l’Entente, dans les dif fé ren tes res pon sa -
bi li tés du Conseil, a été conve nue. Cette espè ce dési gnée
comme vul né ra ble en 2005 fait l’objet d’un plan de
réta blis se ment  publié en 2009 par le gou ver ne ment du
Québec. Pour le ter ri toi re de l’Entente, les par ties signa tai res
ont conve nu de met tre en place un comi té spé cial char gé
d’ana ly ser ce dos sier néces si tant d’être docu men té et
de four nir ses recom man da tions. Le secré ta riat, à titre
d’obs er va teur, a par ti ci pé aux ren con tres de ce comi té afin
de bien com pren dre la  nature de ses dis cus sions et de faire
reflé ter la réali té de l’enjeu dans les tra vaux du Conseil. 

En octo bre 2011, pour sui vant l’objec tif que les par ties et
les inter ve nants concer nés puis sent béné fi cier des meilleu res
connais san ces  visant à favo ri ser le main tien et le réta blis -
se ment du cari bou fores tier sur le ter ri toi re de l’Entente,
les par ties ont  confié à un grou pe d’experts sur le cari bou
fores tier le man dat d’ana ly ser les don nées télé mé tri ques
et les don nées d’inven tai re du MRNF de la  région Nord-
du-Québec et de for mu ler des avis scien ti fi ques sur l’habi tat
et la popu la tion du cari bou fores tier pré sen te sur le ter ri toi re
d’appli ca tion du cha pi tre 3 de la Paix des bra ves.

Le réta blis se ment du cari bou fores tier sur le ter ri toi re est donc
deve nu un enjeu stra té gi que prio ri tai re pour le Conseil
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pen dant l’année d’opé ra tion 2011-2012. À ce titre, il a
pris une place impor tan te dans les ren con tres et acti vi tés
du Conseil. La pré sen ce de l’espè ce dans la par tie nord du
ter ri toi re a été consi dé rée pour émet tre des avis sur les
modi fi ca tions pro po sées dans le cadre de la révi sion des
plans géné raux d’amé na ge ment fores tier (PGAF) en  vigueur
pour la pério de 2008-2013, pour les UAF 086-64 et 086-65,
et pour l’UAF 026-63. 

D’autre part, un impor tant tra vail de syn thè se effec tué par
le secré ta riat a été trans mis aux mem bres du Conseil et aux
par ti ci pants pour la tenue de leurs pro chai nes ren con tres.
Ainsi, la réuni on du Conseil d’octo bre 2011 a eu pour
objec tif d’infor mer les mem bres et les par ti ci pants sur
la situa tion du cari bou fores tier sur le ter ri toi re de la Paix
des bra ves, afin qu’ils béné fi cient d’un même  niveau
d’infor ma tion avant de pren dre toute déci sion. 

Les  experts invi tés à pré sen ter les résul tats pré li mi nai res de
leur rap port d’ana ly se à mi-man dat lors de la ren con tre du
Conseil de  février 2012 ont appor té un pre mier éclai ra ge
sur une part des ques tions trai tées dans leur rap port. Leur
rap port final est atten du pour le mois de mai 2012. 

Pour la pro chai ne année d’opé ra tion, le réta blis se ment du
cari bou fores tier sur le ter ri toi re de l’Entente demeu re ra
cer tai ne ment pour le Conseil un enjeu stra té gi que prio ri tai re
 inscrit à l’ordre du jour de ses pro chai nes ren con tres. Le
Conseil assu re ra un  étroit suivi de ce dos sier.

Les pro jets d’aires pro té gées 
de com mu nau tés cries
Au cours de l’année 2010-2011, deux com mu nau tés cries,
cel les de Nemaska et de Waswanipi, ont dépo sé au
MDDEP des pro jets dis tincts  visant la créa tion d’aires
pro té gées sur le ter ri toi re de l’Entente. Elles ont entre pris
des dis cus sions avec les auto ri tés gou ver ne men ta les pour
concré ti ser leurs pro jets. 

En effet, si les deux com mu nau tés cries  visent avec leurs
pro jets d’aires pro té gées à pré ser ver des  forêts intac tes, des
habi tats fau ni ques essen tiels et leur mode de vie tra di tion nel,
elles sou li gnent que les sites des aires pro té gées cons ti tuent

un habi tat impor tant pour le cari bou fores tier et que sa
pro tec tion pour rait s’inscri re dans la stra té gie pro vin cia le
de réta blis se ment de l’espè ce. 

Dans le cadre de son man dat, le Conseil doit four nir des
avis sur des pla ni fi ca tions fores tiè res dont les acti vi tés se
retro uvent dans des aires d’inté rêt, pro po sées au sta tut
d’aires pro té gées par les com mu nau tés cries. Le secré ta riat
du Conseil a rédi gé un docu ment de syn thè se sur les aires
pro té gées pour infor mer les mem bres afin qu’ils puis sent
par ti ci per acti ve ment aux dis cus sions sur cet enjeu lors de
la réuni on de  février 2012.

Dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble, le Conseil
a consi dé ré impor tant de por ter un  regard stra té gi que sur le
déve lop pe ment du ter ri toi re et les syner gies qui pour raient
être  créées lors de la dési gna tion de nou vel les aires pro té gées,
et ce, entre  autres par la prise en consi dé ra tion de ter ri toi res
d’inté rêt par ti cu lier pour les Cris et du réta blis se ment du
cari bou fores tier. Afin que les mem bres puis sent pren dre
en comp te les dif fé ren tes consi dé ra tions ayant trait aux
pro jets d’aires pro té gées et en discuter, le Conseil a invi té
à sa table de dis cus sion des repré sen tants du MDDEP
et de la  nation crie afin d’échan ger avec eux sur leurs
per spec ti ves res pec ti ves.

Le Conseil a pris en comp te ces deux pro jets pour les
deman des d’avis sur les modi fi ca tions des PGAF des UAF
086-65 et 086-64, et il assu re ra le suivi des déve lop pe ments
dans ces dos siers.

Les nou vel les orien ta tions 
stra té gi ques du Conseil 
Tout en recon nais sant l’impor tan ce de conti nuer d’assu mer
ses res pon sa bi li tés liées à des  aspects plus tech ni ques de
la mise en œuvre du régi me fores tier adap té, l’un des
objec tifs pour sui vis par la révi sion de la com po si tion du
Conseil  visait à ce que le Conseil puis se inté grer dans ses
dis cus sions des consi dé ra tions et des  aspects qui  soient
davan tage stra té gi ques. 

Dès la repri se des acti vi tés régu liè res, en octo bre 2011,
les mem bres ont dis cu té des nou vel les orien ta tions qui
gui de raient les acti vi tés du Conseil pour les cinq pro chai nes

Photo : MRNF



24

R A P �P O R T � A N N U E L

2 0 1 1 • 2 0 1 2

 années. Lors de la ren con tre de décem bre, six orien ta tions
stra té gi ques pour le plan d’action 2012-2017 ont été
approu vées de façon una ni me par les mem bres. Ces
orientations sont les suivantes :

1. Le Conseil accor de une gran de prio ri té à une 
har mo ni sa tion effi ca ce du régi me fores tier adap té 
de l’Entente et de la nou vel le Loi sur l’amé na ge ment
dura ble du ter ri toi re fores tier. 

2. Le Conseil accor de une plus gran de impor tan ce 
aux  enjeux stra té gi ques dans ses ana ly ses et dans la
for mu la tion de ses avis et de ses recom man da tions
aux par ties. 

3. Le Conseil est en mesu re de faire une éva lua tion
rigou reu se et objec ti ve de la mise en œuvre du 
cha pi tre fores tier de l’Entente, dans une appro che
d’amé lio ra tion conti nue. 

4. Le Conseil donne suite aux  enjeux de gou ver nan ce et
de fonc tion ne ment des grou pes de tra vail  conjoints,
iden ti fiés dans le bilan 2002-2008 de la mise en œuvre
du régi me adap té de l’Entente. 

5. Le Conseil assu re aux inter ve nants de l’Entente un accès
per ma nent à une ban que d’infor ma tion com mu ne et
à jour sur le régi me fores tier. 

6. Les com mu ni ca tions du Conseil sont orien tées de façon
à favo ri ser une meilleu re connais san ce de l’Entente,
de ses résul tats et de ses béné fi ces. 

Les échan ges entre les mem bres se sont pour sui vis pour
adop ter, en  février 2012, les prio ri tés d’action et les objec tifs
 annuels de l’année d’opé ra tion 2012-2013 défi nis par ces
nou vel les orien ta tions stra té gi ques. 

rapport concer nant la véri fi ca tion 
et l’éva lua tion du suivi de l’appli ca tion
des nor mes et des moda li tés 
pré vues à l’Entente
En res pect de l’arti cle 61 de l’annexe C-4 de l’Entente,
le MRNF doit pro dui re un rap port concer nant la véri fi ca tion
et l’éva lua tion du suivi de l’appli ca tion des nor mes et des
moda li tés pré vues au régi me fores tier adap té de l’Entente.
La mise en œuvre com plè te du régi me fores tier adap té
ayant été effec ti ve lors de l’entrée en  vigueur d’une nou vel le
géné ra tion de plans géné raux, en avril 2008, les par ties
ont conve nu que ce pre mier rap port  devrait cou vrir la
pério de 2002-2008.

Pendant l’année 2010-2011, le secré ta riat du Conseil a
effec tué l’ana ly se rigou reu se de la ver sion pré li mi nai re du
rap port cou vrant la pério de 2002-2006. Il a trans mis au
minis tè re des obs er va tions et des com men tai res cons truc tifs
qui ont été reçus favo ra ble ment. 

Le MRNF  devrait pro dui re, pour le prin temps 2012, la ver sion
cor ri gée et fina le de ce pre mier rap port de véri fi ca tion et
d’éva lua tion du suivi de l’appli ca tion des nor mes et des
moda li tés de l’Entente cou vrant la pério de 2002-2008. 

Le Conseil assure ra le suivi de la pro duc tion et de la dis -
po ni bi li té de ce rap port. 

Modification des pGaF en res pect
des condi tions du Forestier en chef
En 2009, le Forestier en chef a révi sé les cal culs des pos si bi li tés
fores tiè res sur le ter ri toi re de la Paix des bra ves. L’ensem ble
des PGAF 2008-2013 qui  étaient  entrés en  vigueur au
1er avril 2008  devait donc être revu par les béné fi ciai res
pour qu’il soit confor me aux condi tions et aux nou veaux
résul tats de cette révi sion. Sur les quin ze plans du ter ri toi re,
seul le plan de l’UAF 026-61 n’a tou jours pas été modi fié. 

Le minis tè re, sol li ci té par le Conseil, a garan ti que la pla ni fi -
ca tion annuel le  serait auto ri sée en res pect des nou veaux
résul tats du Forestier en chef jusqu’à ce que le plan soit
modi fié. Il a expli qué que le délai de révi sion a été prin ci -
pa le ment lié à la pré sen ce docu men tée du cari bou fores tier
sur le ter ri toi re de l’UAF 026-61 et que l’entre pri se concer née
étant enga gée dans le pro ces sus de cer ti fi ca tion FSC, elle
a sou hai té appor ter les modi fi ca tions à la pla ni fi ca tion
fores tiè re en inté grant une appro che d’amé na ge ment en
fonc tion de la pré sen ce du cari bou fores tier. Au cours de
l’année d’opé ra tion 2011-2012, ce béné fi ciai re n’a tou jours
pas été en mesu re de dépo ser des modi fi ca tions au PGAF de
l’UAF 026-61 étant donné que des dis po si tions de l’Entente
s’inscri vent dif fi ci le ment dans une appro che d’amé na ge ment
en fonc tion du cari bou fores tier et que les par ties n’ont
pas conve nu de déro ga tions favo ri sant le réta blis se ment
de l’espè ce sur le ter ri toi re de l’Entente. 

Orientation 2
Des méca nis mes de suivi de 

l’Entente et de l’évo lu tion de la
forêt sont mis en place. 
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L’accès com mun à une 
infor ma tion de base 
Avec l’entrée au Conseil de nou veaux mem bres pen dant
l’année d’opé ra tion 2011-2012, le Conseil a consi dé ré
comme prio ri té le par tage d’une infor ma tion four nie et
rigou reu se entre tous ses mem bres. Le secré ta riat a pro duit
des docu ments de syn thè se et d’intro duc tion aux pro blé -
ma ti ques liées aux  enjeux stra té gi ques sur le ter ri toi re de
l’Entente et les a trans mis aux mem bres pour qu’ils  soient
en mesu re de se pré pa rer aux réuni ons du Conseil et de
pren dre part acti ve ment aux dis cus sions et déci sions de
ces ren con tres. 

Le cen tre de réfé ren ce
Cette sec tion du site Internet du Conseil est réser vée aux
mem bres du Conseil et des grou pes de tra vail  conjoints.
Elle leur per met d’échan ger des infor ma tions concernant
la mise en œuvre du régi me fores tier adap té. Le cen tre
de réfé ren ce a été tenu à jour et une refon te de ce site
est pré vue dans la pro chai ne année afin de le ren dre
plus convi vial. 

Les acti vi tés de com mu ni ca tion
Avec l’entrée en fonc tion de son nou veau pré si dent à
l’autom ne 2010, le Conseil a saisi plu sieurs occa sions de
com mu ni quer avec les clien tè les concer nées par la mise
en œuvre du volet fores te rie de l’Entente. Le Conseil, par
l’entre mi se de son pré si dent, a donc pour sui vi ses pri ses
de  contact et ses ren con tres avec les dif fé rents  acteurs
de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té, tels que
le Forestier en chef, les grou pes de tra vail  conjoints et
les indus triels du sec teur fores tier pré sents sur le ter ri toi re
de l’Entente. 

Ces ren con tres ont été l’occa sion de pré sen ter le Conseil
et son man dat, les méca nis mes du régi me fores tier adap té
ainsi que le bilan 2002-2008 de la mise en œuvre des
dis po si tions por tant sur la fores te rie. Le pré si dent a été
pré sent lors du lan ce ment du Plan Nord effec tué par le
gou ver ne ment du Québec, a par ti ci pé à la récep tion
orga ni sée par les Cris pour célé brer les dix ans de la Paix des
bra ves et effec tué une visi te cul tu rel le dans la com mu nau té
de Waswanipi. 

À l’occa sion du Carrefour Forêt Innovations 2011, qui s’est
dérou lé du 4 au 6 octo bre à Québec, le Conseil et ses
col la bo ra teurs ont tenu un kios que d’infor ma tion sur le
régi me fores tier adap té. Un  dépliant d’infor ma tion sur le
régi me fores tier du ter ri toi re de la Paix des bra ves, inti tu lé

Une fores te rie adap tée en  milieu autoch to ne, a été conçu,
édité et lar ge ment dif fu sé. Une carte pré sen tant les  concepts
de pla ni fi ca tion fores tiè re du régi me fores tier adap té y a
été pré sen tée. 

Lors du col lo que Premières Nations et ingé nieurs fores tiers,
le 29 novem bre 2011, à Québec, le secré ta riat du Conseil
a effec tué une pré sen ta tion sur le régi me fores tier adap té
et son éva lua tion, ainsi que sur le Conseil et son man dat. 

Le site internet du Conseil
Le site est mis à jour. Les avis et com men tai res trans mis par
le Conseil aux par ties pen dant l’année d’opé ra tion 2011-2012
peu vent être consul tés, ainsi que les récen tes publi ca tions.
Le  public peut accé der à l’ensem ble des infor ma tions por tant
sur l’Entente et son régi me fores tier adap té. 

Le rap port  annuel du CCQF
Le hui tiè me rap port  annuel du Conseil, pour la pré cé den te
année d’opé ra tion, a été trans mis aux par ties et dif fu sé aux
par te nai res et inter ve nants concer nés par l’appli ca tion du
volet fores te rie de l’Entente. Ce rap port est télé char ge a ble
sur le site Internet du Conseil. 

Orientation 3
Les  besoins de for ma tion 
et d’infor ma tion de base 

du Conseil et des GTC 
sont com blés. 

Orientation 4
Le Conseil com mu ni que, 

se fait connaî tre et assu re 
la concer ta tion. 

Photo : CCQF
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Le�déve�lop�pe�ment�dura�ble
Le plan d’action de développement durable 2008-2013 
du Conseil Cris-Québec sur la foresterie

Au prin temps 2009, le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie a adop té son pre mier
plan d’action de déve lop pe ment dura ble (PADD). Ainsi, le Conseil a défi ni ses
objec tifs orga ni sa tion nels et ses  actions selon qua tre orien ta tions :

– Informer, sen si bi li ser, édu quer, inno ver 

– Produire et consom mer de façon res pon sa ble 

– Aménager et déve lop per le ter ri toi re de façon dura ble et inté grée 

– Sauvegarder et par ta ger le patri moi ne col lec tif 

La pré sen te sec tion vise, confor mé ment à ses obli ga tions, à faire rap port de la
mise en œuvre des  actions et des ges tes pré vus au PADD du Conseil.

Gestes indicateurs Cibles Action�2011-2012

Action 1 sensibiliser�les�mem�bres�du�Conseil�et�du�secré�ta�riat,�et�les�inter�ve�nants�impli�qués�dans�l’Entente,�et�les�infor�mer
sur�le��concept�et�les�prin�ci�pes�du�déve�lop�pe�ment�dura�ble.

Élaborer et  offrir des séan ces de for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au déve lop pe ment dura ble aux 
inter ve nants impli qués dans la mise en œuvre du 
régi me fores tier adap té.

informer les mem bres du Conseil sur la Loi sur 

le déve lop pe ment dura ble et ses obli ga tions.

Créer et ali men ter une rubri que « Développement 
dura ble » sur le site internet et dans le cen tre de 
réfé ren ce du Conseil.

Nombre de mem bres du
secré ta riat, du Conseil et
des grou pes de tra vail
 conjoints (GtC)  rejoints
par les acti vi tés de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.

Nombre d’acti vi tés 
por tant sur le 
déve lop pe ment dura ble
offer tes aux inter ve nants.

100 % des mem bres du
Conseil et du secré ta riat,
et 50 % des mem bres
des GtC.

au moins une acti vi té
spé ci fi que annuel le ment.

L’ensem ble des mem bres
du secré ta riat a par ti ci pé
à des ren con tres de 
for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.

Objectif orga ni sa tion nel

Faire connaî tre au sein 
de l’orga ni sa tion et des 

inter ve nants liés à l’Entente

les bases du déve lop pe ment
dura ble et son impli ca tion

dans la mise en œuvre 
et l’évo lu tion du régi me 

fores tier adap té.



27

R A P �P O R T � A N N U E L

2 0 1 1 • 2 0 1 2

Gestes indicateur Cible Action�2011-2012

Action 2 Mettre�en�œuvre�des�acti�vi�tés�contri�buant�à�la�réali�sa�tion�du�Plan�gou�ver�ne�men�tal�de�sen�si�bi�li�sa�tion et�de�for�ma�tion
du�per�son�nel�et�des�mem�bres�de�l’admi�nis�tra�tion�publi�que.

participer à des acti vi tés de for ma tion à la 
démar che de déve lop pe ment dura ble offer tes par 
le Bureau de coor di na tion du déve lop pe ment 
dura ble.
Organiser des pré sen ta tions et des ses sions 
thé ma ti ques por tant sur la démar che de 
déve lop pe ment dura ble.

taux des mem bres et
 employés du Conseil
 rejoints par les acti vi tés de
sen si bi li sa tion au déve lop -
pe ment dura ble, et taux
de ceux qui ont  acquis une
connais san ce suf fi san te de
la démar che de déve lop -
pe ment dura ble pour la
pren dre en comp te dans
leurs acti vi tés régu liè res.

100 % du per son nel et
des mem bres d’ici 2010.

L’ensem ble des mem bres
du secré ta riat a par ti ci pé
à des ren con tres de 
for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.

Objectif orga ni sa tion nel

Soutenir la recher che et 
les nou vel les pra ti ques et

tech no lo gies liées à l’attein te
des objec tifs du régi me 

fores tier adap té de l’Entente.

Gestes indicateur Cible Action�2011-2012

Action 3 Collaborer�au��meilleur�de�ses�capa�ci�tés�à�dif�fé�rents�pro�jets�de�recher�che�et�ame�ner�les�par�ties�à�ana�ly�ser�les
nou�vel�les�pra�ti�ques�et�à�en�consi�dé�rer�l’appli�ca�tion�au��besoin.

Évaluer les  besoins de connais san ces et de recher che
pour sou te nir l’évo lu tion du régi me fores tier adap té 
dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble.
participer aux pro jets de recher che recon nus 
et prio ri sés par le Conseil et les  appuyer.

Nombre de pro jets 
dans  lequel le CCQF 
est concer né.

participer à au moins
trois pro jets d’ici 2013.

aucune  action n’a été
condui te.

Objectif orga ni sa tion nel

Promouvoir l’appli ca tion 
de mesu res de ges tion 

envi ron ne men ta le et une 
poli ti que d’acqui si tions 

éco res pon sa bles au sein 
du Conseil Cris-Québec 

sur la fores te rie 

Gestes indicateurs Cibles Actions�2011-2012

Action 4 Mettre�en�œuvre�des�pra�ti�ques�et�des�acti�vi�tés�contri�buant�aux�dis�po�si�tions�de�la�Politique�pour�un�gou�ver�ne�ment
éco�res�pon�sa�ble.

Développer et met tre en place un cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le des opé ra tions du Conseil.
Organiser des évé ne ments éco res pon sa bles, 
par exem ple des acti vi tés/réuni ons avec objec tif 
« zéro  déchet ».
Choisir des véhi cu les écoé ner gé ti ques pour 
les dépla ce ments.
réduire à la sour ce la pro duc tion de  rebuts en 
sui vant les 3r.
Choisir des pro duits verts lors que faire se peut.
privilégier les confé ren ces télé pho ni ques ou 
vidéo con fé ren ces lors que faire se peut.

accessibilité d’une 
poli ti que de ges tion 
envi ron ne men ta le 
et d’acqui si tions 
éco res pon sa bles.
État d’avan ce ment de 
la mise en œuvre d’un
cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le.
pourcentage d’évè ne ments
éco res pon sa bles sur
l’ensem ble des 
évè ne ments orga ni sés.
pourcentage d’acti vi tés
et d’acqui si tions 
éco res pon sa bles.

Un docu ment 
pré sen tant la poli ti que
en 2009-2010.
Mise en œuvre 
d’un cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le 
d’ici 2010.
80 % d’évè ne ments zéro
 déchet annuel le ment.
80 % d’acti vi tés et de
pra ti ques d’acqui si tions
éco res pon sa bles, 
d’ici 2010.

Le Conseil a pour sui vi
ses pra ti ques d’appro che
d’acqui si tion et de tenue
d’évè ne ments 
éco res pon sa bles. 
La tenue d’évè ne ments
zéro  déchet est favo ri sée,
lors que c’est pos si ble.
Une ges tion selon une
appro che 3r guide les
acti vi tés du secré ta riat 
et du Conseil.
Un cadre de ges tion
envi ron ne men ta le a été
adop té en octo bre 2011.

(suite)
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Objectif orga ni sa tion nel

Veiller à l’appli ca tion et à
l’évo lu tion du régi me fores tier

adap té de façon à per met tre
une inté gra tion  accrue 
des pré oc cu pa tions de 

déve lop pe ment dura ble.

Gestes indicateur Cible Actions�2011-2012

Action 5 Favoriser�une�inté�gra�tion��accrue�des�prin�ci�pes�de�déve�lop�pe�ment�dura�ble�dans�l’appli�ca�tion�et�l’évo�lu�tion�du
régi�me�fores�tier�sur�le�ter�ri�toi�re�de�l’Entente.

réaliser un por trait du régi me fores tier adap té 
en fonc tion des prin ci pes de déve lop pe ment 
dura ble et, le cas  échéant, avi ser les par ties.

participer à la réfor me du régi me fores tier qué bé cois, 
dans le contex te du régi me fores tier adap té sur le 
ter ri toi re de l’Entente, en favo ri sant la prise en comp te 
des pré oc cu pa tions d’un déve lop pe ment dura ble.

Contribuer aux instruc tions pour l’éla bo ra tion des 
 futures pla ni fi ca tions fores tiè res de façon à favo ri ser 
une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions d’un 
déve lop pe ment dura ble.

Développer un cadre de révi sion des pla ni fi ca tions 
fores tiè res pre nant en comp te les pré oc cu pa tions 
d’un déve lop pe ment dura ble.

Nombre d’initia ti ves
condui tes par le Conseil.

Un mini mum d’une
initia ti ve spé ci fi que 
défi nie annuel le ment 
au plan stra té gi que 
du Conseil.

prise en comp te 
des prin ci pes du 
déve lop pe ment dura ble
dans la for mu la tion des
avis du Conseil, plus 
par ti cu liè re ment par
l’atten tion por tée aux
dos siers du réta blis se ment
du cari bou fores tier et
des aires pro té gées.

analyse et pro po si tion
d’un pro ces sus inté ri mai re
de pla ni fi ca tion fores tiè re
dans le cadre de 
l’har mo ni sa tion entre 
le régi me de la Loi sur
l’amé na ge ment dura ble 
du territoire forestier et
le régime forestier adap té.

Gestes indicateurs Cibles Action�2011-2012

Action 6 Assurer�la�prise�en�comp�te�des�prin�ci�pes�de�déve�lop�pe�ment�dura�ble�dans�les�tra�vaux�du�Conseil�et�dans�ses
avis�aux�par�ties.

Développer un outil  visant à favo ri ser 
une prise en comp te  accrue des prin ci pes de 
déve lop pe ment dura ble dans les tra vaux et 
avis du Conseil.

en répon se aux deman des d’avis, pro dui re 
des ana ly ses en assu rant la prise en comp te 
des prin ci pes de déve lop pe ment dura ble.

Lorsque c’est pos si ble, inté grer dans les avis 
du Conseil des consi dé rants rat ta chés au 
déve lop pe ment dura ble.

Nombre d’outils 
déve lop pés.

taux d’avis décou lant
d’une ana ly se ayant pris
en comp te les prin ci pes
de déve lop pe ment 
dura ble.

Conception d’un outil.

100 % des avis 
d’ici 2013.

100 % des ana ly ses 
et avis ont été réali sés en
inté grant spé ci fi que ment 
cer tains des prin ci pes du
déve lop pe ment dura ble.

(suite)
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Objectif orga ni sa tion nel

Renforcer la via bi li té et 
la rési lien ce des col lec ti vi tés
loca les et régio na les, et des
com mu nau tés autoch to nes 

du ter ri toi re de l’Entente.

Geste indicateur Cible Action�2011-2012

Action 7 Maintenir�et�ren�for�cer�au��besoin�l’appro�che�d’ana�ly�se�des�plans�géné�raux�d’amé�na�ge�ment�fores�tier selon�la��vision
de�déve�lop�pe�ment�dura�ble�sous-jacen�te�à�l’Entente.

assurer le suivi et la révi sion des plans géné raux 
d’amé na ge ment fores tier selon les qua tre prin ci pes 
d’ana ly se adop tés par le Conseil en  février 2007.

taux de révi sion et de
suivi des plans géné raux.

100 % des plans sont
révi sés et sui vis.

100 % des plans modi fiés
ont été ana ly sés selon
les prin ci pes d’ana ly se
adop tés par le Conseil.

Objectif orga ni sa tion nel

Renforcer la conser va tion et 
la mise en  valeur du 

patri moi ne cul tu rel et du
 savoir tra di tion nel local du

ter ri toi re de l’Entente

Geste indicateur Cible Action�2011-2012

Action 8 Favoriser�le�par�tage�d’infor�ma�tion�et�de�connais�san�ces�liées�à�l’uti�li�sa�tion�crie�du�ter�ri�toi�re�de�l’Entente.

Favoriser l’accès aux  outils d’aide à la pla ni fi ca tion 
fores tiè re (car tes et guide d’aide à la pla ni fi ca tion) 
et faire le suivi de leur uti li sa tion.

Disponibilité des car tes
et du guide.

Utilisé pour 75 % 
des aires de trap pe.

Les car tes d’aide à la 
pla ni fi ca tion ont été 
ren dues acces si bles 
à l’occa sion des 
modi fi ca tions appor tées
aux pGaF 2008-2013 et
elles sont uti li sées par les
pla ni fi ca teurs fores tiers.

Objectif orga ni sa tion nel

Assurer la pro tec tion et la
mise en  valeur du patri moi ne

et des res sour ces natu rel les
dans le res pect de la capa ci té

de sou tien des éco sys tè mes
du ter ri toi re de l’Entente.

Gestes indicateurs Cibles Actions�2011-2012

Action 9 Renforcer�les�objec�tifs�et�mesu�res�de�suivi�de�la�mise�en�œuvre�du�régi�me�fores�tier�adap�té.

Contribuer à la dif fu sion des résul tats du suivi 
de l’état de la forêt du ter ri toi re de l’Entente.

Contribuer au déve lop pe ment d’un cadre de suivi 
et d’éva lua tion des objec tifs fau ni ques de l’Entente.

Disponibilité des rap ports
sur l’état de la forêt.

Un cadre de suivi des
habi tats fau ni ques 
d’ici 2011.

100 % des rap ports 
dis po ni bles.

Le cadre de suivi est
dis po ni ble en 2011.

réalisé.

Le déve lop pe ment 
d’un cadre de suivi 
est en cours.

(suite)
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Le 29 mai 2012

RAP�PORT�DE�Mis�siON�D’EXA�MEN
sUR�LEs�éTATs�FiNAN�CiERs�CONDEN�sés

Aux mem bres de
Conseil Cris-Québec sur la fores te rie

Nous avons pro cé dé à un exa men de l’état des résul tats
conden sés de Conseil Cris-Québec sur la fores te rie de
l’exer ci ce ter mi né le 31 mars 2012 ainsi que du bilan
conden sé à cette date. Ces états finan ciers conden sés ont été
éta blis à par tir des états finan ciers de Conseil Cris-Québec
sur la fores te rie au 31 mars 2012 et pour l’exer ci ce ter mi né
à cette date à l’égard des quels un rap port de mis sion
d’exa men sans réser ve a été émis le 29 mai 2012. Notre
exa men a été effec tué confor mé ment aux nor mes d'exa men
géné ra le ment recon nues du Canada et a donc consis té
essen tiel le ment en deman des d’infor ma tions, pro cé du res
ana ly ti ques et entre tiens por tant sur les ren sei gne ments
qui nous ont été four nis par la direc tion.

Un exa men ne cons ti tue pas un audit et, par consé quent,
nous n’expri mons pas une opi nion d’audi teurs sur ces
états finan ciers.

Au cours de notre exa men, nous n’avons rien rele vé qui
nous porte à croi re que ces états finan ciers conden sés ne
sont pas confor mes, dans tous leurs  aspects signi fi ca tifs,
aux états finan ciers com plets au 31 mars 2012.

Les chif fres don nés à des fins de com pa rai son ont été
exa mi nés par un autre comp ta ble pro fes sion nel agréé.

Comptables  agréés inc.1

1 Chantal Blanchet, CPA audi tri ce, CA
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COnSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

BILAn COnDEnSÉ (nOn AUDITÉ)
AU 31 MARS 2012

                                                          2012              2011

                                                                                    
                                                             $                    $

ACTIF

ACTIF À COURT TERME

Encaisse                                            92 635           65 767
Débiteurs                                             8 711             6 540

Charges payées d’avance                        1 505             3 313
                                                                       

                                                          102 851           75 620

PLACEMEnTS                                    475 388        521 168

IMMOBILISATIOnS 
CORPORELLES �����������������������������������16 394           12 566

                                                      594 633         609 354

PASSIF

PASSIF À COURT TERME

Créditeurs                                               9 781           19 312

SOLDES DES FOnDS

Investis en immobilisations 
corporelles                                            16 394           12 566

Affectations d’origine interne              145 000         145 000

Non affectés                                       423 458         432 476

                                                          584 852        590 042

                                                     594 633       609 354

RÉSULTATS COnDEnSÉS (nOn AUDITÉ)
DE L’EXERCICE TERMInÉ LE 31 MARS 2012

                                                          2012              2011

                                                                                    
                                                             $                    $

PRODUITS

Contributions des partenaires –

Gouvernement du Québec            200 000         200 000

Grand Conseil des Cris 
(Eeyou Istchee)                              200 000         200 000

Intérêts                                                   4 226             3 376

                                                          404 226         403 376

CHARGES

Traitements                                        262 719         269 923
Gestion interne                                     85 294           80 644
Activités du Conseil                              28 165           13 304
Contrats de services                              33 238           25 510

                                                          409 416         389 381

EXCÉDEnT (InSUFFISAnCE) DES
PRODUITS SUR LES CHARGES            (5 190)          13 995

On peut consulter la version complète des états financiers sur le site Internet du Conseil.
www.ccqf-cqfb.ca

états�financiers�condensés
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Conclusion

Le début de la 9e année d’opé ra tion du Conseil aura
été mar qué dans sa pre miè re par tie par la sus pen sion
des ren con tres régu liè res de l’orga ni sa tion, en atten te

de la dési gna tion de nou veaux mem bres par les par ties
signa tai res de l’Entente. Mal gré ce contex te, le Conseil a
mis en œuvre les méca nis mes néces sai res lui per met tant
d’assu mer ses res pon sa bi li tés, dont cel les liées à la révi sion
des modi fi ca tions pro po sées aux plans géné raux d’amé -
na ge ment fores tier en  vigueur. Tout au long de l’année,
des avis ont été four nis au minis tre, le déve lop pe ment et
le suivi de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té et
de cer tains élé ments du nou veau régi me fores tier qué bé cois
ont été assu rés. 

Suivant la nomi na tion de nou veaux mem bres à l’autom ne
2011, le Conseil a  repris ses acti vi tés régu liè res. Dès lors, tout
en s’assu rant de conti nuer à rem plir ses obli ga tions de
 nature plus tech ni que, le Conseil a entre pris de renou ve ler
ses orien ta tions stra té gi ques et de conve nir des prio ri tés
d’action pour la pério de 2012-2017.

L’élé ment cen tral des orien ta tions stra té gi ques conve nues
est de met tre en place les  outils et les méca nis mes néces sai res
pour per met tre au Conseil d’être mieux en mesu re de faire
le suivi, le bilan et l’éva lua tion de la mise en œuvre des
dis po si tions de l’Entente por tant sur la fores te rie. Cette
impor tan te res pon sa bi li té, qui vise à per met tre une amé -
lio ra tion conti nue du régi me fores tier adap té en  vigueur
sur le ter ri toi re de l’Entente, occu pe ra une part de plus en
plus impor tan te du tra vail du Conseil et de ses mem bres
au cours des pro chains mois et  années.

À moins de deux ans de la mise en œuvre d’une nou vel le
géné ra tion de plans d’amé na ge ment fores tier  devant être
éla bo rés en res pect des prin ci pes et des objec tifs du régi me
fores tier adap té, l’impor tan ce de prio ri ser des  actions  visant
à faci li ter les échan ges des par ties sur l’har mo ni sa tion des
diver ses com po san tes du régi me fores tier adap té et de la
nou vel le Loi sur l’amé na ge ment dura ble du ter ri toi re fores tier,
qui entre ra en  vigueur au prin temps 2013, a été iden ti fiée.
Le Conseil s’est donc  employé, dans le res pect des atten tes
des par ties et de son man dat, à encou ra ger, faci li ter et coor -
don ner des dis cus sions  visant une har mo ni sa tion effi ca ce des
deux régi mes. La contri bu tion du Conseil est appré ciée des
par ties et se pour sui vra tout au long de la pro chai ne année. 

Le Conseil disposant de nou vel les infor ma tions sur la
popu la tion et l’habi tat du cari bou fores tier sur le ter ri toi re
de l’Entente, le réta blis se ment de cette espè ce vul né ra ble
s’est avéré un dos sier d’inté rêt qui conti nue ra cer tai ne ment
à rete nir son temps et son atten tion. 

Au terme de cette pro chai ne année d’opé ra tion, un régi me
fores tier adap té, har mo ni sé en consi dé ra tion de la nou vel le
Loi sur l’amé na ge ment dura ble du ter ri toi re fores tier,  devrait
être mis en œuvre sur le ter ri toi re de l’Entente. Plusieurs défis
sont de  taille. Enrichi par la nou vel le diver si té d’expé rien ce
et d’exper ti se de ses mem bres, le Conseil met tra à pro fit ces
connais san ces dans ses dis cus sions et avis aux par ties. Il
pour sui vra la mise en œuvre de ses nou vel les orien ta tions
stra té gi ques et conti nue ra d’assu rer le suivi du régi me
fores tier adap té et à en favo ri ser l’évo lu tion, en concer ta tion
avec les par ties signa tai res de l’Entente. 

Photo : Luc Dugas
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉOnTOLOGIE
DU COnSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

CHAPITRE I

OBJET ET CHAMP D’APPLICATIOn

CHAPITRE II

PRInCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES GÉnÉRALES DE DÉOnTOLOGIE

4. La contribution des membres du Conseil à la réalisation de son
mandat doit être faite dans le respect du droit, avec honnêteté,
loyauté, rigueur, prudence, diligence, efficacité, assiduité et équité.

5. Le membre du Conseil est tenu, dans l’exercice de ses fonctions,
de respecter les principes d’éthique et les règles de déontologie
prévus dans le présent code d’éthique et de déontologie. Un membre
du Conseil qui est aussi régi par d’autres normes d’éthique ou de
déontologie est de plus soumis au présent code d’éthique et de
déontologie. En cas de divergence, les principes et les règles les
plus exigeants s’appliquent.

Le membre du Conseil doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de
ces principes et de ces règles. Il doit de plus organiser ses affaires
personnelles de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à l’exercice
de ses fonctions.

6. Le membre du Conseil est tenu à la discrétion sur ce dont il a
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses
fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter le caractère
confidentiel de l’information ainsi reçue.

7. Le président du Conseil doit faire preuve de réserve dans la mani-
festation publique de ses opinions politiques.

1. Le présent code d’éthique et de déontologie a pour objet de
préserver et de renforcer le lien de confiance des citoyens dans
l’intégrité et l’impartialité du Conseil, de favoriser la transparence
au sein du Conseil et de responsabiliser ses membres.

2. Le présent code d’éthique et de déontologie s’applique aux membres
du Conseil qui sont nommés par le gouvernement du Québec,
y compris le président, ainsi qu’aux membres qui sont nommés
par l’Administration régionale crie.

3. Quant au personnel du Conseil, celui-ci doit se conformer aux normes
d’éthique et de déontologie qui lui sont applicables.

8. Le membre du Conseil doit éviter de se placer dans une situation de
conflit entre son intérêt personnel et les obligations de ses fonctions.

Il doit dénoncer par écrit au président du Conseil tout intérêt direct
ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une
association susceptible de le placer dans une situation de conflit
d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre le Conseil,
en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur. Constituent
notamment un conflit d’intérêts indirect les cas où un membre
peut tirer un avantage quelconque par ricochet, par exemple grâce
à ses enfants ou à une entreprise dans laquelle il détient des parts.

Les organismes, entreprises ou associations auxquels il est fait
référence au paragraphe précédent ne visent pas les organismes
ou associations représentant la nation crie (Eeyou Istchee).

Dans le cas du président, il doit faire cette dénonciation par écrit
au directeur exécutif du Conseil, qui a la res pon sabilité de recueillir
et de conserver les décla rations de tous les membres du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par l’Administration régionale
crie, celui-ci doit aussi faire cette dénonciation à l’Administration
régionale crie.

AnnEXE I
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9. Le membre du Conseil doit informer par écrit le président du Conseil
des contrats et des projets de recherche auxquels il participe et
déclarer les subventions obtenues d’un organisme, d’une entreprise
ou d’une association.

Dans le cas du président, il doit donner cette information par écrit
au directeur exécutif du Conseil, qui a la responsabilité de recueillir
et de conserver les déclarations de tous les membres du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par l’Administration régionale
crie, celui-ci doit aussi faire cette dénonciation à l’Administration
régionale crie.

10.Le membre du Conseil doit s’abstenir de participer à toute
délibération et à toute décision portant sur un dossier mettant en
cause un organisme, une entreprise ou une association dans lequel
il a un intérêt visé aux articles 8 et 9. Il doit en outre se retirer de la
séance pour la durée des délibérations et du vote sur cette question.

11.Le président du Conseil s’assure que le procès-verbal des réunions
du Conseil fait état de toute abstention d’un des membres sur les
décisions portant sur l’organisme, l’entreprise ou l’association dans
lequel il a un intérêt, et ce, dans le but d’une plus grande transparence.

12.Le membre du Conseil ne doit pas confondre les biens du Conseil
avec les siens et ne peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers.

13.Le membre du Conseil ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers
l’information obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice
de ses fonctions.

14.Les obligations prévues aux articles 5, 6 et 13 n’ont pas pour effet
d’empêcher un représentant de l’Administration régionale crie de la
consulter ni de lui faire rapport, ni non plus de consulter les membres
de la nation crie (Eeyou Istchee) ou les organismes ou associations
la représentant ni de leur faire rapport, sauf si l’information est
confidentielle selon la loi et que cette confidentialité n’est pas

contraire aux dispositions de la Convention de la Baie-James et du
Nord québécois ou de l’Entente concernant une nouvelle relation
entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec.

15. Il est permis à un membre du Conseil d’accepter et de conserver
un cadeau, d’accepter une marque d’hospitalité ou autre avantage
à condition que le présent soit d’usage et de valeur modestes et
qu’il soit offert à l’occasion d’un événement auquel la personne
récipiendaire participe.

Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être
retourné au donateur ou à l’État.

16.Le membre du Conseil ne peut, directement ou indirectement,
accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu
pour lui-même ou pour un tiers.

17.Le membre du Conseil doit, dans la prise de ses décisions, éviter de
se laisser influencer par des consi dérations extérieures telles que la
possibilité d’une nomination ou des perspectives ou offres d’emploi.

18.Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se
comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions
antérieures au service du Conseil.

19.Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit
pas divulguer une information confidentielle qu’il a obtenue ni
donner à quiconque des conseils fondés sur de l’information non
disponible au public concernant le Conseil ou un autre orga nisme
ou entreprise avec lequel il avait des rapports directs importants
au cours de l’année qui a précédé la fin de son mandat.

Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions, mais qui
demeure avec la partie qui l’avait nommé, dans le contexte de ses
échanges avec cette partie ou les associations la représentant,
pourra les informer pour la bonne marche de leurs affaires.

20.Le président du Conseil doit s’assurer du respect des principes
d’éthique et des règles de déontologie par les membres du Conseil.

CHAPITRE III

ACTIVITÉS POLITIQUES

21.Le président du Conseil qui a l’intention de présenter sa candidature
à une charge publique élective doit en informer le secrétaire
général du Conseil exécutif.

22.Le président du Conseil qui veut se porter candidat à une charge
publique élective doit se démettre de ses fonctions.
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CHAPITRE IV

RÉMUnÉRATIOn

23.Chaque partie assume la rémunération et les frais de déplacement des
membres du Conseil qu’elle désigne, en conformité avec l’article 3.48
de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement
du Québec et les Cris du Québec, et dans le cas d’un membre nommé

par le gouvernement du Québec, en conformité avec le décret en
vigueur, le cas échéant.

Le membre du Conseil peut recevoir d’autres rémuné rations pour
l’exercice de fonctions autres que celles reliées au Conseil.

CHAPITRE V

ATTESTATIOn

24.Le membre du Conseil doit observer les règles et les principes exposés
dans ce code. Au moment de sa nomination, le membre doit signer
le document d’attestation produit en annexe confirmant qu’il a lu et

compris le présent code et qu’il s’engage à le res pecter. La signature
de l’attestation par le membre déjà en fonction doit se faire dans
les 60 jours suivant l’entrée en vigueur du présent code.

CHAPITRE VI

EnTRÉE En VIGUEUR

25.Le présent code d’éthique et de déontologie des membres du
Conseil de même que la formule d’attestation ci-annexée ont été
adoptés lors de la réunion du 15 juin 2004 et sont entrés en
vigueur le 3 août 2004.

ATTESTATIOn

ATTENDU QUE le Conseil Cris-Québec sur la foresterie a adopté, le
15 juin 2004, un code d’éthique et de déontologie pour ses membres ;

ATTENDU QUE l’article 24 de ce code prévoit que les membres du
Conseil doivent attester qu’ils ont pris connaissance du code d’éthique
et de déontologie mentionné ci-dessus et qu’ils s’engagent à respecter
les règles qui y sont édictées ;

je sous si gné(e),

______________________________________________,

mem bre du Conseil :

__________________________________________

atteste avoir pris connaissance du code d’éthique et de déontologie
des membres du Conseil Cris-Québec sur la foresterie ; et m’engage
à respecter les règles prévues à ces documents de façon à préserver
l’intégrité du Conseil.

Signé à __________________________, 

ce_____________ jour de ______________20__.
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LES MEM BRES DES GROU PES DE TRA VAIL  COnJOInTS

Les grou pes de tra vail  conjoints (GTC) et le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie sont les deux prin ci paux méca nis mes pré vus à l’Entente pour assu rer la
mise en œuvre du cha pi tre 3 sur la fores te rie. Les mem bres des GTC sont les  acteurs au pre mier rang de la mise en œuvre de l’Entente. Ils sont au cœur
des com mu ni ca tions et de l’échan ge d’infor ma tion entre les maî tres de trap pe et les béné fi ciai res de  contrats d’appro vi sion ne ment et d’amé na ge ment
fores tier du ter ri toi re de l’Entente.

Les GTC ont pour man dat :

• d’inté grer et de met tre en appli ca tion les moda li tés par ti cu liè res conve nues au régi me fores tier adap té ;
• d’éta blir, lors que c’est  requis, les mesu res d’har mo ni sa tion néces sai res ;
• d’ana ly ser les  conflits d’usage pour leur trou ver des solu tions accep ta bles ;
• de voir à la mise en place des pro ces sus d’éla bo ra tion, de consul ta tion et de suivi des plans d’amé na ge ment fores tier ;
• de conve nir des moda li tés de fonc tion ne ment inter ne du grou pe ;
• d’assu rer le par tage de l’infor ma tion per ti nen te et dis po ni ble liée à la fores te rie ;
• de dis cu ter de toute ques tion de  nature tech ni que.

AnnEXE II

Au�31�mars�2012,�les�mem�bres�des�grou�pes�de�tra�vail��conjoints�sont�:

Communautés Représentants�–�MRNF Représentants�–�Cris

Waskaganish sébastien�Crosnier-Pichette Wayne�Cheezo
Responsable Responsable

Clark�shecapio

Waswanipi sébastien�Crosnier-Pichette Allan�saganash�Jr.
Responsable Responsable

Jacynthe�Barrette Georgette�Blacksmith
Carolann�Tremblay

Oujé-Bougoumou Valérie�Guindon Tommy�Rabbitskin
Responsable Responsable

Carolann�Tremblay Arthur�Bosum

Mistissini Valérie�Guindon Blazo�Voyageur
Responsable Responsable

Carolann�Tremblay Dion�Michel

nemaska sébastien�Crosnier-Pichette Matthew�Tanoush
Responsable Responsable

Rose�Wapachee

Coordonnateurs fores tiers simon�st-Georges Christopher�Beck
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